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          L’évaluation des risques professionnels (EVRP) est une obligation imposée par le Code du Travail. Selon l’Article R4121-1, l'employeur la transcrit et la met à jour dans un document unique.
         L’EVRP a pour objectif de détecter les risques auxquels sont exposés les agents et de proposer des mesures de prévention afin d’éliminer ou réduire les risques et améliorer les conditions de travail d’une manière générale.

         Depuis un décret du 5 novembre 2001, (décret n° 2001-1016), il est obligatoire de consigner les résultats de cette évaluation dans un document unique.   

          Or l’évaluation des risques est une démarche complexe qui nécessite du temps, de l’investissement et des compétences techniques. 

          L’EVRP relève de la responsabilité de l’employeur et s’inscrit dans le cadre de son obligation générale d’assurer la sécurité et de protéger la santé des salariés.

          L’évaluation des risques professionnels figure parmi les principes généraux de prévention énoncés dans le Code du travail: (articles L.4121-2 et L.4121-3). Celle-ci englobe des actions d’identification et de classement des risques et aussi de mise en place d’actions de prévention. Ces actions ne dispensent pas l’entreprise de mettre également en œuvre des mesures correctives immédiates.

        L’EVRP constitue l'un des principaux leviers de progrès dans l’entreprise. Elle lui est utile puisqu’elle peut contribuer à améliorer son fonctionnement tout au long de son évolution, en consolidant la maîtrise des risques avérés mais également en pointant l’apparition de risques à effets différés ou de nouveaux risques, en particulier ceux qui sont liés aux nouvelles organisations (recours plus fréquent à des CDD, intérim, flux tendus...) ou à de nouveaux procédés industriels.

        La santé et la sécurité des salariés ne doivent donc pas être dissociés du fonctionnement de l’entreprise (choix techniques, organisation du travail, mobilisation des compétences, formation...). La mise en place d’une démarche de prévention contribuera à améliorer la performance de l’entreprise sur le plan humain et économique.
CLASSIFICATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Identifier tous les dangers existant dans la structure impose de connaître les différents risques auxquels les travailleurs sont susceptibles d’être exposés. Au sein du Dumas JEAN-JOSEPH il existe divers types de risques tels que les risques physiques, risques psychosociaux, risques mécaniques, risque électrique, risque biologique et risques chimiques. Ces risques sont peuvent être caractérisés par les exemples de situations dangereuses :

· Risques physiques :

- Niveau sonore

- Courant électrique

- Travail sur écrans

- Chutes d’objets

- Chutes de plain-pied

- Circulations internes

- Machine et outils
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Risques psychosociaux :

· Agression physique ou verbale sur le lieu de travail par un élève/ un parent/ un salarié/supérieur hiérarchique

· Harcèlement moral ou sexuel par un salarié ou supérieur hiérarchique

· Stress

· Charges mentales excessives (travail permanent)

· Pression liée à l’exigence

· Professionnelle

· Burn-out

· Conflit

· Risques mécaniques :

- heurts par les parties mobiles en mouvement des machines

- écrasement par des chutes d’objet

- coupures et/ou perforations par les outils de travail

- projections de particules solides (copeaux de métal) ou de matière   incandescente

- contraintes posturales et visuelles contraignantes et gestes répétitifs.

· Risques électriques :

- travail sous tension

- utilisation de l’électricité en zone humide

- utilisation de matériels défectueux

- câble détérioré (ex. : suite au débranchement d’un équipement en tirant sur le câble)

- défaut de mise à la terre

- réseau bricolé (ex. : utilisation de papier aluminium, ajout de bouts de câbles avec des sucres…)

- fusible ou disjoncteur mal calibré

- absence de disjoncteur différentiel

- armoire électrique accessible non fermée à clef

- changement d’ampoule

- utilisation de plusieurs multiprises simultanément

· Risques chimiques :

Exposition à des substances chimiques par inhalation, ingestion ou contact cutané, produits gazeux, liquides ou solides, cancérigènes, mutagènes, toxiques, corrosifs, irritants, allergisants.

· Risques biologiques :

 Exposition à des agents infectieux (bactériens, parasitaires, viraux, fongiques) et allergisants par piqûre, morsure, inhalation, voie cutanéomuqueuse. 

LES UNITES DE TRAVAIL

NB : Les éléments entre parenthèses désignent les numéros de poste de travail figurant dans les tableaux d’évaluation des risques.

¤ L’ADMINISTRATION : (1)
- Proviseur (1a)









- - - Proviseur adjoint
(1b)                 







- Secrétariat du proviseur (1c)








- Gestionnaire (1d) 









- Secrétariat intendance (1e)








- Directeur Délégué aux Formations Professionnelles et Technologiques DDFPT « ex Chef des travaux » (1f)







- Assistante DDFPT (1g) 

¤ VIE SCOLAIRE : (2)
- Conseillères principales d’éducation (2a) 

- Personnels Contrat Unique d’Insertion « C.U.I » (2b)

- Assistants d’éducation (2c)

¤ ENSEIGNEMENTS GENERAUX : (3)

           - Lettres Anglais (3a)

           - Lettres Espagnol (3b)

           - Lettres Histoire Géographie (3c)

           - Maths Sciences Physiques (3d)

           - Sciences Physiques (3e)

¤ ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS (4)
           - Biotechnologies Santé Environnement (4a)

            - Dessin D’arts Appliqués aux Métiers (4b)

            - Economie Gestion Comptable (4c)

            - Education Physique et sportive (4d)

            - Employer technique de collectivité (4e)

            - Enseignements Artistiques et Arts Appliques (4f)

            - Génie Electrique Option Electrotechnique (4g)

            - Génie Mécanique Construction (4h)

            - Génie Mécanique Productique (4i)

            - Génie Industriel Textiles et Cuirs (4j)

            - Sciences Techniques Médico-Sociales (4k)

           - Travaux des Métaux en Feuilles (4l)

LES UNITES DE TRAVAIL –SUITE -

¤ CENTRE DE DOCUMENTATION ET D’INFORMATION : (5)


            - Aide documentaliste (5a)


  - Professeur documentaliste (5b)

¤ ORIENTATION : (6)

- Conseiller d’orientation (6a)

¤ SERVICES DE SANTE ET SOCIAL : (7)


           - Médecin (7a)

 - Infirmières (7b)

 - Assistante sociale (7c)

¤ PERSONNELS TECHNICIEN ET OUVRIER DE SERVICES « TOS » : (8)
           - Adjoint Technique des Etablissement « A.T.E.C » (8a)

 - Contrat Unique d’Insertion « C.U.I » (8b)

 - Employé technique de collectivité (8c)

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 2016/2017

L’établissement compte peu d’accidents du travail. En effet, on dénombre 5 accidents du travail dont les victimes sont : 

- un professeur d’anglais,

- un professeur d’Education Physique et Sportive (EPS),

- un professeur génie électrique,

- deux professeurs de biotechnologie
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MESURES DE PREVENTION CLASSEES PAR PRIORITE
	Préventions envisagées  
	Poste de travail 
	Lieux du travail 
	Date de réalisation 
	Observations 

	Fixer les équerres 
	1a 
	Bureau proviseur 
	
	

	 Installer et fixer les équerres 
Enlever les éléments du dessus 
de l’armoire
	1f 
	Bureau du 
DDFPT 
	
	

	Installer et fixer les équerres  
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 7
	L’ensemble du personnel circulant ce niveau 
	
	

	Fermeture de l’armoire électrique 
	4h 
	WD4 
	
	

	Entretien régulier des climatiseurs  
	3 ; 4 
	U1 ; U2 ; U3 ; 
U4 ;  
	
	

	Installer un éclairage suffisant et adapté au travail à réaliser  
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 
7 ; 8 
	
	
	

	- Installer un éclairage suffisant et adapté au travail à réaliser  - Permettre le réglage individuel de l’éclairage  
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 
7 ; 8 
	
	
	

	Réduction du bruit des machines : 
contrôle et entretien régulier.
	4g ; 4h ; 4i
	Ateliers  
	
	

	Eloigner les sources d’eau aux abords des appareils électriques. 
	1a 
	Bureau du proviseur 
	
	

	Réparation de la climatisation. 
	1d 
	Bureau de 
la gestionnaire 
	
	

	Afficher des consignes en cas de tremblement de terre. 
	4 
	H1 ; H2 ; H3 ; 
H4 ; H5 ; G1; G2 ; G3 ; G4 ; U4 ; 
WD4 ; WD3 : 
U4 : N1 ; 
N2 : N3.   
	
	

	Ecrans exempt de 
reflet  
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 
7 ; 8  
	
	
	

	Afficher des consignes en cas de tremblement de terre. 
	4 
	H1 ; H2 ; H3 ; 
H4 ; H5 ; G1 ; G2 ; G3 ; G4 ; U4 ; 
WD4 ; WD3 : 
U4 : N1 ; 
N2 : N3.   
	
	

	Ecrans exempt de 
reflet  
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 
7 ; 8  
	
	
	

	Mise

à disposition de bouchons antibruit jetables 
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 
7 ; 8  
	
	
	

	Installer un éclairage suffisant 

et adapté au travail à réaliser  
	1 ; 2 ; 3 ; 
4 ; 5 ; 6 ; 
7 ; 8  
	
	
	

	Entretien électrique 
	1c 
	Secrétariat du proviseur  
	
	

	Suppression les zones avec des différences de niveau 
	1f 
	Bureau DDFPT 
	
	

	Mettre des fiches de postes sur les machines d’ateliers électrotechnique 
	4g 
	Ateliers 
	
	

	Mettre des fiches de postes sur les 
machines d’ateliers de mécanique 
	4h 
	Ateliers 
	
	

	Mettre des fiches de postes sur les machines d’ateliers de mécanique
	4i 
	Ateliers 
	
	

	Mise en place de protections antichute (antidérapant) 
	4 
	
	
	

	-Mise en place de protections 
Anti -dérapantes
- Faire l’étanchéité des mobil-homes. 
	3a ; 3b 
	Enseignants en lettres anglais et lettres 
espagnol 
	
	

	Fermeture boîte électrique 
	2 
	Vie scolaire 
	
	


�





DOCUMENT UNIQUE





EVALUATIONS DES RISQUES            PROFESSIONNELS








�





   - Transcrit par MINDOR Marie-Julie étudiante de deuxième année de Brevet de Technicien Supéreur Métiers des Services à l’environnement -








INTRODUCTION








�





LES RISQUES PHYSIQUES  





�





RISQUES LIES AU BRUIT








Le risque lié au bruit: le bruit est une source d'inconfort; il entrave la communication orale, gêne l’exécution des tâches délicates. Dans le cas d'une exposition sur une longue période, il peut provoquer une surdité irréversible.




















																Sources : www.actu-environnement.com


¤ Les conséquences : 


        - Acuité auditive (maladie professionnelle n° 42 du Régime Général)


        - Difficultés de concentration pour l’exécution de travaux précis


        - Gêne à la compréhension de certains ordres pouvant rendre dangereuses certaines tâches 





¤ Eléments de prévention : 


        - Réduction du bruit des machines : contrôle et entretien régulier


        - Limitation du temps d’exposition des salariés


        - Eloignement des salariés des sources de bruit


        - Mise en place de protection collective (traitement acoustique des locaux)


        - Mise à disposition et port des équipements de protection individuelle


        - Bouchon anti-bruit











¤ Définition :


Phénomène physique qui engendre une sensation gênante ou désagréable. Bien qu'il soit mesurable, sa perception reste une sensation individuelle et subjective. 


Une activité est considérée comme dangereuse pour la santé si elle subit une exposition prolongée de plus de 85 décibels.





																











RISQUES LIES AU BRUIT





¤ Unités de travail concerné :





- L’Administration (1) -Vie Scolaire (2) - Enseignements Généraux (3) - 								-                        - Enseignements Professionnels (4) Génie Electrique Option Electrotechnique (4g) -


  - Génie Mécanique Construction (4h) – Génie Mécanique Productique (4i) – 


  - Centre de Documentation et d’information (5)


  - Orientation (6) – Services de Santé et Social (7) 


  - Personnels Techniciens et Ouvriers de Services « TOS » (8)	


									


		





Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesures de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
4g ; 4h ; 4i�
Exposition à un bruit de façon répétitive �
Aucune�
2�
3�
6�
2�
Réduction du bruit des machines : contrôle et entretien régulier �
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 �
Exposition à un bruit de façon imprévisible�
Aucune�
1�
1�
1�
3�
Mise à disposition de bouchon anti-bruit jetables �
�






�





RISQUES LIES A L’ECLAIRAGE





Le risque lié à l'éclairage est un risque de fatigue et de gêne si l’éclairage est inadapté. C'est aussi un facteur relativement fréquent de risque d'accident (chute, heurt...) ou d'erreur. Le travail en éclairage artificiel peut entraîner une perte des repères temporo-spatiaux (se repérer dans l’espace et dans le temps). 





¤ Les conséquences : 


- Erreur dans l’exécution de travaux précis


- Maux de tête


- Risque de chute, d’accident dans les allées de circulation


- Diminution du champ visuel ; baisse de la vision du relief ou encore baisse de la vision des couleurs


- Fatigue oculaire en raison des efforts à fournir par l’œil pour discerner les détails, ou au contraire se protéger des éblouissements


- Fatigue intellectuelle pour acquérir, comprendre et analyser les perceptions


- Fatigue physique entraînée par les contractures de posture





¤ Eléments de prévention : 


- Eclairage suffisant et adapté au travail à réaliser : précision, détail


- Privilégier l’éclairage naturel, les fenêtres exposées au soleil, des stores à lamelles horizontales, pour limiter la lumière gênante, notamment pour le travail sur écran


- Vérification régulière des lampes, ampoules


- Permettre le réglage individuel de l’éclairage														             - Installation d’éclairages de secours,															     - Information des salariés. 





RISQUES LIES A L’ECLAIRAGE





¤ Aspect réglementaire :


- Code du travail Art. R4223-1 à R4223-12 :


L'éclairage doit être conçu et réalisé de manière à éviter la fatigue visuelle, ainsi que les affections de la vue qui en résultent, et permettre de déceler les risques perceptibles à la vue. Les locaux de travail doivent autant que possible disposer d'une lumière naturelle suffisante.





- Code du travail Article R4223-4


Pendant la présence des travailleurs dans les lieux mentionnés à l'article R. 4223-1, les niveaux d'éclairement mesurés au plan de travail ou, à défaut, au sol, sont au moins égaux aux valeurs indiquées dans le tableau suivant :





LOCAUX AFFECTES AU TRAVAIL �et leurs dépendances�
�VALEURS MINIMALES �d'éclairement�
�
�Voies de circulation intérieure�
�40 lux�
�
�Escaliers et entrepôts�
�60 lux�
�
�Locaux de travail, vestiaires, sanitaires�
�120 lux�
�
�Locaux aveugles affectés à un travail permanent�
�200 lux�
�



�ESPACES EXTERIEURS�
�VALEURS MINIMALES �d'éclairement�
�
�Zones et voies de circulation extérieures�
�10 lux�
�
�Espaces extérieurs où sont effectués des travaux à caractère permanent�
�40 lux�
�






RISQUES LIES A L’ECLAIRAGE





¤ Unité de travail concerné :													L’Administration (1) -Vie Scolaire (2) - Enseignements Généraux (3) - 								             Enseignements Professionnels (4) - Centre de Documentation et


d’Information (5) - Orientation (6) - Services de Santé et Sociale (7) - 								


Personnels Techniciens et Ouvriers de Services « TOS » (8)





Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesures de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 �
Poste de travail/passage mal éclairé �
Aucune�
3�
2�
6�
2�
Installer éclairage suffisant et adapté au travail à réaliser �
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 �
Eblouissement par éclairage trop fort�
Aucune �
2�
3�
6�
2�
- Installer éclairage suffisant et adapté au travail à réaliser 


-Permettre le réglage individuel de l’éclairage �
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8�
Pas d’électricité dans le lycée �
Présence d’éclairage de secours�
1�
2�
2�
3�
Prévention existante suffisante�
�






�





RISQUES LIES AUX CHUTES


DE PLAIN-PIED








Risque de chute de plain-pied: c'est un risque de blessure causée par la chute de plain- pied d'une personne. La blessure peut résulter de la chute elle-même ou du heurt d'un objet, d'une partie de machine ou de mobilier.





 ¤ Aspect réglementaire :


- Article R4224-20 du code du travail :


Lorsqu’il n’est pas possible, compte tenu de la nature du travail, d’éviter des zones de danger comportant notamment des risques de chute de personnes ou des risques de chute d’objets et même s’il s’agit d’activités ponctuelles d’entretien ou de réparation, ces zones sont signalées de manière visible.


Elles sont également matérialisées par des dispositifs destinés à éviter que les travailleurs non autorisés pénètrent dans ces zones.


¤ Les conséquences :


 Risque de blessure suite à une chute de plain-pied ou de hauteur d’un salarié. 


¤ Eléments de prévention : 


- Mise en place de protections antichute : main courante, marche antidérapante,


- Suppression des zones avec des différences de niveau,


- Utilisation des protections individuelles ou collectives : harnais, lignes de vie, garde-corps, chaussures antidérapantes,


- Libérer les zones de circulation.


- Nettoyer immédiatement des sols sales,


- Formation du personnel à la sécurité,


- Entretien des revêtements, suppression des inégalités des sols,


- Dégagement des passages.











�








�





RISQUES LIES AUX CHUTES DE PLAIN-PIED





¤ Unité de travail concerné :													L’Administration (1) - Secrétariat du proviseur (1c)–


Directeur Délégué aux Formations Professionnelles et 


Technologiques DDFPT « ex Chef des travaux » (1f)


Enseignements généraux (3) - Lettres Anglais (3a)


Lettres Espagnol (3b) - Enseignements professionnels (4)


Génie industriel textiles et cuirs (4j)








Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesure de prévention existante�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1c�
La secrétaire se prend les pieds dans les fils électriques.�
Aucun


(camouflage de câble électrique par un morceau de scotch) �
1�
2�
2�
3�
Entretien électrique.�
�
1f�
Le DDFTP trébuche à cause de la petite marche présente dans son bureau.


�
Aucun�
2�
1�
2�
3�
Suppression des zones avec des différences de niveau.�
�
4j�
Individu circulant dans les escaliers lors de pluie.�
-Dispositif antidérapant fixé aux escaliers du bâtiment A


- Rampes�
1�
2�
2�
3�
Prévention existante suffisante.�
�
4�
Individu circulant sous le préau en marbre du mobil-home T1 lors de pluie�
Aucune�
1�
3�
3�
3�
Mise en place de protections antichute (antidérapant)�
�






RISQUES LIES AUX CHUTES DE PLAIN-PIED (suite)





¤ Unité de travail concerné :													L’Administration (1) - Secrétariat du proviseur (1c)–


Directeur Délégué aux Formations Professionnelles et 


Technologiques DDFPT « ex Chef des travaux » (1f)


Enseignements généraux (3) - Lettres Anglais (3a)


Lettres Espagnol (3b) - Enseignements professionnels (4)


Génie industriel textiles et cuirs (4j)








Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesures de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7�
Le pied d’une personne s’infiltre dans l’un des trous présents dans la dalle en béton située devant la vie scolaire�
- Balisage des trous


- Remplacement de dalles détériorées�
1�
1�
2�
3�
Prévention existante suffisante.�
�
3a ; 3b�
Infiltrations d’eau dans le mobil-home lors de pluie.


Les salles concernées sont :


- N2, N3


- U1 ; U3 ; U4�
Aucune�
1�
3�
3�
3�
-Mise en place de protections antidérapantes


- Faire l’étanchéité des mobil-homes.�
�






�





RISQUES LIES AUX CHUTES D’OBJETS





Risques liés aux effondrements et aux chutes d'objets: c'est un risque de blessure qui résulte de la chute d'objets provenant de stockage, d'un étage supérieur...ou de l'effondrement de matériaux.





¤ Aspect réglementaire :


-Article R4224-20 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) :


Lorsqu'il n'est pas possible, compte tenu de la nature du travail, d'éviter des zones de danger comportant notamment des risques de chute de personnes ou des risques de chute d'objets, et même s'il s'agit d'activités ponctuelles d'entretien ou de réparation, ces zones sont signalées de manière visible.


Elles sont également matérialisées par des dispositifs destinés à éviter que les travailleurs non autorisés pénètrent dans ces zones.





¤ Les conséquences : 


Risque de blessure suite à la chute d’objets stockés en hauteur ou d’effondrement de moyens de stockage.





¤ Eléments de prévention : 


- Organisation correcte des stockages : emplacement, accessibilité


- Utilisation de matériel de stockage adapté aux charges


- Limitation des hauteurs de stockage


- Installation de protections pouvant retenir les objets en cas de chute


- Vérification régulière des palettes


- Utilisation des protections individuelles : casque, chaussures





RISQUES LIES AUX CHUTES D’OBJETS





¤ Unité de travail concerné :													L’Administration (1) – Proviseur (1a) -


Directeur Délégué aux Formations Professionnels et Technologiques 


DDFPT « ex Chef des travaux » (1f) -			


Vie Scolaire (2) - Enseignements Généraux (3) –


Enseignements Professionnels (4) 								


Centre de Documentation et d’Information (5) - 													       Orientation (6) - Services de Santé et Social (7) - 	


							


Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesures de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1a�
Chute d’armoire�
Equerre installée mais pas fixée�
3�
3�
6�
1�
Fixer  les équerres.�
�
1f�
L’armoire haute et imposante du DDFPT chute brutalement sur lui et les trophées se trouvant au-dessus de cette armoire se transforment en projectiles pour les éventuels occupants de son bureau �
Aucune�
2�
3�
6�
2�
-Installer et fixer les équerres.


-Enlever les éléments du dessus de l’armoire.


�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 7�
Chute d’armoire ou d’éléments de bureau stockés en hauteur, sur un salarié. �
Aucune �
3�
3�
6�
1�
Installer et fixer les équerres �
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7�
Bande de rive susceptible de se décrocher.�
Aucune�
3�
3�
6�
1�
Faire appel à un tôlier pour effectuer les mesures neccéssaires.�
�






�





RISQUES LIES AUX MACHINES ET OUTILS





Risques liés aux machines et outils : c'est un risque de blessure par l'action mécanique (coupure, perforation, écrasement, entraînement...) d'une machine, d'une partie de machine, d'un outil portatif ou à main.


¤ Aspect réglementaire


L’Article L 233-5-1 du Code du travail (loi du 31 décembre 1991) stipule que les équipements de travail doivent être équipés, installés, utilisés réglés et maintenus de manière à préserver la sécurité et la santé des travailleurs.





¤ Eléments de prévention : 


- Equipement de protection individuel (visières de protection, protecteurs auditifs)


- Toute machine doit porter les avertissements, signalisations et dispositifs d’alerte indispensables pour assurer la sécurité des travailleurs afin de supprimer ou réduire au minimum les risques de coupure, d’entraînement, d’écrasement, de cisaillement, causés par les éléments exerçant une action directe sur la matière


- Dispositif d'inter verrouillage qui interdit l'ouverture des protecteurs coulissants, pivotants ou amovibles lors de mouvements dangereux


- Fermetures et cloisons pour la protection des machines-outils


- Bâtis et enceintes grillagées de sécurisation de machines, carters de protection de machines qui protègent les hommes des risques liés aux machines et ne constituant pas seulement une protection sûre, mais aussi permettant de réduire la distance de sécurité aux parties mobiles et d’économiser de l’espace.





¤ Les conséquences :


 - Accidents graves pour les victimes : doigts ou membres écrasés, coupure, choc, chute, amputations, décès.








RISQUES LIES AUX MACHINES ET OUTILS





¤ Unité de travail concerné :													   Enseignements Professionnels (4)


 - Génie Electrique Option Electrotechnique (4g)


 - Génie Mécanique Construction (4h)


 - Génie Mécanique Productique (4i) 








Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesure de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
4g, 4h, 4i�
Le salarié oublie une étape importante dans la réalisation des procédés d’utilisation de la machine et se blesse�
Aucune�
3�
1�
3�
3�
Mettre des fiches de postes sur les machines d’ateliers électrotechnique.�
�
4g, 4h, 4i�
Personnes présentes  aux abords des machines.�
Présence de  panneaux pour  le port d’équipement de protection individuelle�
1�
1�
1�
3�
Prévention existante suffisante.�
�






�





 RISQUES LIES A LA SECURITE 








Risque d'incendie, d'explosion: c'est le risque de brûlure ou de blessure de personnes consécutives à un incendie ou à une explosion. Ils peuvent entraîner des dégâts matériels très importants.


¤ Aspect réglementaire :


L'employeur organise une formation pratique et appropriée à la sécurité au bénéfice (Article L4141-2 du code du travail) des travailleurs qu'il embauche ; des travailleurs qui changent de poste de travail ou de technique ;des salariés temporaires, à l'exception de ceux auxquels il est fait appel en vue de l'exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité et déjà dotés de la qualification nécessaire à cette intervention à la demande du médecin du travail, des travailleurs qui reprennent leur activité après un arrêt de travail d'une durée d'au moins vingt et un jours.





 ¤ Les conséquences : 


Risque de blessure, de brûlure souvent grave de salariés, de dégâts matériels importants. 





¤ Eléments de prévention : 


- Installation et vérification de moyens de détection, d’alarme, d’extinction,


- Affichage des préventions,


- Stockage des produits dangereux hors secteur de production,


- Remplacer les produits inflammables ou explosifs par des moins dangereux,


- Installation de protection mur et porte coupe-feu,


- Eloignement des sources d’inflammation (soudure, flamme),   


- Formation et entraînement d’évacuation des salariés.








RISQUES LIES A LA SECURITE 





¤ Unité de travail concerné :													                              --               - L’Administration (1) 


-Enseignements Généraux (3) – 


- Enseignements Professionnels (4) –





Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesure de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1 ; 3 ; 4�
La terre tremble, un salarié se trouve dans 


-le hall du bâtiment administratif,


- en salle WD3, WD4,


- en salle T1, T2, T3, T4,


- en salle U1, U2, U4, U5. U6 


- en salles N1, N2, N3,


- en salle G1, G2, G3, G4,


- en salles H1, H2, H3, H4, H5,


pris de panique par manque d’informations pour se protéger, n’effectue pas les actes appropriés.�
Aucune�
3�
2�
6�
2�
Afficher des consignes en cas de tremblement de terre.�
�












�





�





RISQUES LIES A LA SECURITE (suite) 





¤ Unités de travail concerné :													


L’Administration (1) -Vie Scolaire (2)- Enseignements Généraux (3) - 								Enseignements Professionnels (4) - Centre de Documentation et d’Information (5) -					              Orientation (6) - Services de Santé et Social (7) - 												              Personnels Technicien et Ouvrier de Services « TOS » (8)





Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesure de préventions existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8�
Un incendie se manifeste dans l’établissement, un ou plusieurs employés peuvent l’éteindre avec un extincteur.�
Présence de :


- panneaux de signalisation sortie de secours


- d’extincteurs


- d’alarme à incendie


�
1�
3�
3�
3�
Prévention existante suffisante.�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8�
Un évènement nécessitant l’évacuation des quiconque se manifeste.�
Point de rassemblement


et plan d’évacuation�
1�
1�
2�
3�
Prévention existante suffisante.�
�
4g ; 4h ; 4i�
Personnes présentes  aux abords des machines.�
Présence de panneaux de port des EPI�
1�
1�
2�
3�
Prévention existante suffisante.�
�












RISQUES LIES AU TRAVAIL SUR ECRAN





Risques liés à l'utilisation d'écran: c'est un risque de fatigue visuelle et de stress. Ce dernier est susceptible par ailleurs de provoquer des erreurs. Dans certaines configurations de  postes de travail, il peut y avoir un risque lié aux postures.


¤ Aspect réglementaire :


Le code du travail (Art.R4542.6) stipule que l'écran doit être exempté de reflets susceptibles de gêner l'utilisateur.


¤ Les conséquences : 


- Fatigue visuelle (génératrice de gêne à la vision et d’erreurs dans l’activité),


- Fatigue posturale (troubles musculaires),


- Apparition de Trouble Musculo Squelettique (TMS).


¤ Eléments de prévention :


- Fenêtres équipées de stores réglables (intérieurs et/ou extérieurs) ;


- Qualité du siège réglable, des bureaux,


- Ecrans exempt de reflet,


- Lunettes anti reflet bleu,


- Alternance des tâches permettant des interruptions du travail sur écran,


- Utilisation de logiciels à paramètres réglables : couleur et taille des caractères, fond d’écran,


- Formation des salariés,


- Le fauteuil ayant un dossier et une assise réglables ; s'il est équipé d'accoudoirs, ceux-ci doivent être réglables et escamotables. Le tissu de revêtement doit être poreux afin de permettre la circulation de l'air, la profondeur de l'assise doit permettre de reposer le bas du dos sans que le bord n'exerce une pression à l'intérieur des genoux, son rembourrage ferme permet un bon appui.





RISQUES LIES AUX TRAVAIL SUR ECRAN





¤ Unité de travail concerné :													L’Administration (1) -Vie Scolaire (2)- Enseignements Généraux (3) - 								Enseignements Professionnels (4) - Centre de Documentation et d’Information (5) -					              Orientation (6) - Services de Santé et Sociale (7) - 												              Personnels Technicien et Ouvrier de Services « TOS » (8)





Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesures de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7�
Fixation répétée voir prolongée d’un écran  �
Aucune�
3�
2�
6�
2�
Ecran exempt de reflet �
�






�





RIQUES LIES A L’HYGIENE





Risques liés à l'hygiène: c'est un risque d'atteinte à la santé. Pour certaines activités (restauration, agroalimentaire...), c’est en plus un risque de contamination des produits mis en œuvre.


¤Aspect réglementaire :


Selon l’article R4228-1 du Code du Travail, l’employeur doit mettre à disposition de ses salariés « les moyens d’assurer leur propreté individuelle ». Il doit ainsi mettre en place les équipements nécessaires afin que ses salariés puissent évoluer dans un environnement de travail sain et mener à bien leurs tâches quotidiennes.


¤ Les conséquences : 


- Risque de contamination d’individus,


- Infection pulmonaire. 





¤ Conseils de prévention : 


- Mise à disposition de produits de lavage des mains adaptés


- Présence de papier hygiénique,


- Entretien régulier des climatiseurs,


- Nettoyage régulierdes locaux.





�





RISQUES LIES A L’HYGIENE 





¤ Unités de travail concerné :													-                   - Enseignements Généraux (3) 


- Enseignements Professionnels (4)





						


Poste(s) de travail concerné �
Description de la situation dangereuse �
Mesures de prévention existantes�
Evaluation du risque�
Préventions envisagées 


�
�
�
�
�
P�
G�
PxG�
Priorité�
�
�
3 ; 4 �
Dégagement d’odeur anormale provenant de la climatisation dans les salles U1, U2, U3, U4�
Entretien insuffisant de la climatisation.�
3�
3�
9�
1�
Entretien régulier des climatiseurs �
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7


�
Utilisation des locaux.�
Nettoyage régulierdes locaux�
2�
1�
2�
3�
Prévention existante suffisante.�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7


�
Manque de papier toilette.�
Présence de papier hygiénique�
3�
1�
3�
3�
Prévention existante suffisante.�
�
1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7


�
Manque de produits pour  se laver les mains.�
Mise à disposition de produits de lavage des mains �
3�
1�
3�
3�
Prévention existante suffisante.�
�










